Urbanisme : Achat et vente d’une maison déjà construite
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VOUS ACHETEZ OU VOUS VENDEZ UNE MAISON DEJA CONSTRUITE

1. Les diagnostics techniques, réglementaires et obligatoires.

A. Métrage de la superficie vendue

(loi Carrez du 18 décembre 1996 – décret n° 97-532 du 23 mai 1997)

(http://www.service-public.fr)

Tous les contrats ou compromis de vente d’un appartement en copropriété doivent indiquer la superficie exacte de la partie privative, celle des planchers des locaux clos et couverts, déduction faite des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches, cage d’escaliers, gaines, embrasures de portes et fenêtres et emplacements de moins de 1,80 m de hauteur.

Une marge d’erreur de 5% est tolérée, au-delà, vous pouvez demander un dédommagement  auprès d’un tribunal, après signature de l’acte authentique de vente. Si l’acte de vente ne mentionne pas la superficie en question, l’acheteur peut demander la nullité de la vente. 

Pour éviter les erreurs dans la prise en compte de certaines surfaces ou non, il est conseillé au vendeur de faire appel à un expert professionnel (géomètre ou architecte) pour établir le métrage.


REMARQUE : la loi Carrez ne s’applique qu’aux immeubles en copropriété dont la superficie permet de calculer les charges communes. Cette loi vise à permettre à l’acheteur d’apprécier les charges communes à payer ultérieurement et d’en tenir compte dans son budget. Le document doit être fourni par le vendeur.

B. Contrôle de l’amiante
Depuis 1977, l’utilisation de l’amiante est interdite dans toute construction nécessitant un permis de construire.

· La recherche de l’amiante : 

Le décret n° 96-97 du 7 février 1996 modifié par le décret n° 97-855 du 12 septembre 1997 (article 1er) exige que les propriétaires des immeubles bâtis doivent rechercher : 

· La présence de flocage contenant de l’amiante dans les immeubles construits avant le 1er janvier 1980.

· La présence de calorifugeage contenant de l’amiante dans les immeubles construits avant le 29 juillet 1996.

· La présence de faux plafonds contenant de l’amiante dans les immeubles construits avant le 1er juillet 1997.

· Qui peut faire la recherche ?

Le propriétaire doit s’adresser à un contrôleur technique professionnel pour attester de l’absence ou de la présence d’amiante.

· En cas de présence d’amiante.

Le contrôleur doit, dans ce cas, vérifier : 

· L’état de conservation des matériaux,

· Procéder à un contrôle périodique de ces matériaux,

· Déterminer une surveillance d’empoussièrement de l’atmosphère,

· Faire procéder aux travaux appropriés.

C. Contrôle du Plomb

(loi du 29 juillet 1998 et décret du 9 juin 1999)

(Articles L. 1334-1 et suivants et R. 32-1 à R. 32-12 du code de la santé publique)
Du plomb présent dans certaines peintures de revêtement des logements peut se  dégager lors de la dégradation des surfaces peintes risquant ainsi de provoquer l’intoxication des occupants par inhalation ou ingestion par voie buccale. Cette intoxication porte le nom de « saturnisme ».

Pour lutter contre ce risque d’intoxication grave, notamment pour les enfants, la loi du 29 juillet 1998 et le décret du 9 juin 1999 ont ajouté plusieurs textes au code de la santé publique dont l’article L. 1334-5 obligeant qu’un « état des risques d’accessibilité au plomb » soit annexé à toute promesse de vente ou à tout contrat de vente d’un immeuble d’habitation :

· construit avant 1948

· et situé dans une zone à risque déterminée par arrêté préfectoral.

L’obligation de joindre un état de mesurage des plombs incombe au vendeur du logement. Cet état doit dater de moins d’un an, à la date de la vente devant notaire et doit être établi par un expert professionnel.

D. Contrôle des termites

· Loi n° 99-471 du 8 juin 1999 (J.O. 9 juin) tendant à protéger les acquéreurs et propriétaires d’immeubles contre les termites et autres insectes xylophages.
· Décret n° 2000-613 du 3 juillet 2000 (J.O. 5 juillet) relatif à la protection des acquéreurs et propriétaires d’immeubles contre les termites.
Les insectes xylophages (se nourrissent du bois), en particulier les termites, peuvent occasionner des dégâts dans les constructions, pouvant aller jusqu’à l’effondrement des charpentes, des plafonds ou d’autres structures en bois de la maison.

Pour lutter contre ce fléau, le législateur a mis en place tout un dispositif de réglementation, obligeant les propriétaires des maisons situées dans les zones infestées à participer à cette opération. A l’achat d’une maison déjà construite, il est conseillé de faire des contrôles de son état.

Ainsi, dans le département des Landes, le vendeur a l’obligation de vous fournir un état parasitaire de moins de trois mois à la date de l’acte authentique devant un notaire, établi par un expert et qui déterminera si la maison est infestée ou non de termites. Cet état est annexé à l’acte authentique de vente (article 8 de la loi n° 99-471 du 8 juin 1999). En cas de présence de termites, le propriétaire vendeur doit faire procéder à sa décontamination. Dans le pire des cas, à défaut d’état parasitaire ou en raison d’un état parasitaire mal établi, si vous constatez que la maison, une fois achetée, est infestée de termites, vous pouvez faire annuler l’acte de vente pour vice caché, en vertu des articles 1643 et 1644 du code civil.
2. Les précautions éventuelles.

· Précautions par rapport aux documents d’urbanisme.

Avant tout engagement à l’achat de la maison, il est indispensable de vous renseigner auprès du service Cadre de Vie-Urbanisme, afin de savoir si cette maison n’est pas située dans ou à côté d’une zone susceptible d’être modifiée, frappée de servitudes ou de prescriptions particulières qui pourraient modifier les règles de constructibilité. 

Informations relatives aux risques technologiques et majeurs : http://www.landes.pref.gouv.fr/index.php?niveau=0&niveau_id=5&id=958
· Précautions d’ordre juridique.

Il est prudent de vérifier si la maison est soumise : 



A des servitudes existantes : droits de passage, contrainte de vue ;

· Au droit de préemption urbain au profit de la commune.

Il est surtout important de vérifier si l’ensemble des constructions présentes sur le terrain a été déclaré à l’administration.

· Renseignements en cas de copropriété.

Plusieurs précautions sont à prendre lorsque l’immeuble ou l’appartement acheté est en copropriété :

· Demandez à consulter les procès-verbaux des trois dernières assemblées générales afin de vous rendre compte des travaux prévus. Cela vous donnera une idée des dépenses à venir.

· Demandez le montant des charges de copropriété et des impôts (taxes foncières, taxes d’habitation).

· Faites attention à la destination de l’immeuble : est-il à usage d’habitation exclusivement ou à usage mixte d’habitation et professionnel ? Dans ce dernier cas, renseignez-vous sur la fréquentation de la clientèle, l’encombrement des parties communes, l’ouverture des portes d’entrées communes, etc. …

· Renseignements d’ordre pratique.

Avant de vous engager sur un achat, n’oubliez pas des détails pratiques, qui se révèleront dans le quotidien lorsque vous habiterez dans la maison : 

· La maison est-elle orientée, bien ensoleillée ?

· Quel est son environnement, son voisinage ?

· Evaluez le confort de la maison : quel type de chauffage (gaz ou électrique) ? La maison est elle bien isolée au niveau thermique et phonique ? Les fenêtres sont-elles à double vitrage ? Vérifiez le système de ventilation dans la cuisine et la salle de bains.
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